
MIMSTERE DE

L'EDUCATION NATIONALE.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DES BEAUX-ARTS.

ETAT F R A N Ç A I S

ARRETE.

DIRECTION

DES SERVICES D'ARCHITECTURE.

BUREAU

DES MOSUMEMS HISTORIQUES.

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT À L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 0 2 7 ;

Vu l'arrêté Ju ^7 Août 194? pris en application '

Inventaire supplémentaire. dp 1;; loi du °8 Juillet
ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

..le ...... cM.t.e8u..Lev#.:fc ..... àJtKO£LLIEB ...... (.Edr.au.lt.)

et ..... iH.-.ter.r-a-s .̂e ..... po.st4r.i..aur-e.v.y. ..... .
.^ le s... .Laïc ans ..... en ..... f.e.r ..... forgé ...... a. ^adsa ..... pri.n-

appartenant à , lïû.t.f.vlr.e ..... âeiaeur.a.n.t ..... au ..... çhâ.t.eau

sont inscrit ..a. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d

et ..... a.u...̂ <r..Q

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ............ H ............ .
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